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LE CALENDRIERLE CALENDRIER

PrPréésentsentéée en Conseil des ministres le 22 octobre 2008e en Conseil des ministres le 22 octobre 2008
Urgence dUrgence dééclarclaréée e 
Nomination de JeanNomination de Jean--Marie ROLLAND comme rapporteur le 12 Marie ROLLAND comme rapporteur le 12 
novembre 2008novembre 2008
Audition des diffAudition des difféérents acteurs en janvier 2009rents acteurs en janvier 2009
28 janvier 2009: audition R. BACHELOT28 janvier 2009: audition R. BACHELOT--NARQUINNARQUIN
ExaminExaminéée par la Commission des affaires culturelles, familiales et e par la Commission des affaires culturelles, familiales et 
sociales du 03/02/2009 au 11/02/2009sociales du 03/02/2009 au 11/02/2009
DiscutDiscutéée en se en sééance publique ance publique àà ll’’AssemblAssembléée nationale du 10/02/2009 e nationale du 10/02/2009 
au 10/03/2009 environau 10/03/2009 environ
VotVotéée le 18 mars 2009 par scrutin publice le 18 mars 2009 par scrutin public
ExaminExaminéée au Se au Séénat nat àà partir de mai 2009partir de mai 2009
DDéécrets dcrets d’’application application àà ll’’automneautomne
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Les amendementsLes amendements

1100 d1100 dééposposéés en tout, dont une vingtaine concerne ls en tout, dont une vingtaine concerne l’’article 19article 19
Sur quoi portent ces amendements?Sur quoi portent ces amendements?
Uniformisation rUniformisation réédactionnelle (8)dactionnelle (8)
Existence dExistence d’’un CNFMC (amendement rejetun CNFMC (amendement rejetéé))
CrCrééation pour chaque spation pour chaque spéécialitcialitéé dd’’un organisme dun organisme d’’animation et animation et 
dd’é’évaluation des pratiques professionnelles (amendement rejetvaluation des pratiques professionnelles (amendement rejetéé))
Garantie dGarantie d’’indindéépendance des organismes de formation vispendance des organismes de formation vis--àà--vis de vis de 
ll’’industrie pharmaceutique (amendement rejetindustrie pharmaceutique (amendement rejetéé))
Mise en place dans les Mise en place dans les éétablissements publics de santtablissements publics de santéé dd’’une une 
contribution destincontribution destinéée au financement de la formation continue e au financement de la formation continue 
institutionnelle et managinstitutionnelle et managéériale des praticiens (amendement rejetriale des praticiens (amendement rejetéé))
Formation des mFormation des méédecins en matidecins en matièère dre d’’IVG (article additionnel)IVG (article additionnel)
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LA FMC APRES EXAMEN PAS LA FMC APRES EXAMEN PAS 
LL’’ASSEMBLEE NATIONALEASSEMBLEE NATIONALE
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ART. 19: NOUVEAU TITREART. 19: NOUVEAU TITRE

LL’’article 19 porte dorarticle 19 porte doréénavant le titre de navant le titre de 
DDééveloppement Professionnel Continu et veloppement Professionnel Continu et 
non plus de Formation Mnon plus de Formation Méédicale Continue.dicale Continue.
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Objectifs du DObjectifs du Dééveloppement veloppement 
Professionnel Continu (DPC)Professionnel Continu (DPC)

Confirmation de lConfirmation de l’’obligation de DPC pour tous les obligation de DPC pour tous les 
mméédecins.decins.

Objectifs du DPC:Objectifs du DPC:

•• ÉÉvaluation des pratiques professionnellesvaluation des pratiques professionnelles
•• Perfectionnement des connaissancesPerfectionnement des connaissances
•• AmAméélioration de la qualitlioration de la qualitéé et de la set de la séécuritcuritéé des soinsdes soins
•• Prise en compte des prioritPrise en compte des prioritéés de sants de santéé publiquepublique
•• MaMaîîtrise mtrise méédicalisdicaliséée des de des déépenses de santpenses de santéé..
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Ce que lCe que l’’on sait du futur dispositifon sait du futur dispositif……

Un Un organisme gestionnaireorganisme gestionnaire agragréée les actions ou e les actions ou 
organismes intervenant dans le champ du DPC.organismes intervenant dans le champ du DPC.
Les instances ordinales sLes instances ordinales s’’assurent du respect par assurent du respect par 
les mles méédecins de leur obligation de DPC.decins de leur obligation de DPC.
Obligation pour les employeurs publics et privObligation pour les employeurs publics et privéés s 
de prendre les dispositions permettant aux de prendre les dispositions permettant aux 
mméédecins de respecter leurs obligation de DPC.decins de respecter leurs obligation de DPC.
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Ce que lCe que l’’on ignoreon ignore……et qui sera et qui sera 
prpréécisciséé par les dpar les déécrets dcrets d’’applicationapplication

CritCritèères de qualitres de qualitéé des agrdes agréémentsments
AgrAgréément dment d’’actions et/ou organismes?actions et/ou organismes?
ModalitModalitéés de validation de ls de validation de l’’obligation de obligation de 
FMC pour les mFMC pour les méédecins:decins:
Nombre de crNombre de créédits? De jours?dits? De jours?
Quelles formations seront Quelles formations seront ééligibles?ligibles?
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ORGANISME GESTIONNAIRE DU ORGANISME GESTIONNAIRE DU 
DPCDPC

DotDotéé de la personnalitde la personnalitéé moralemorale
AdministrAdministréé par un conseil de gestionpar un conseil de gestion
GGèère les sommes affectre les sommes affectéées au DPCes au DPC
DDéétermine les conditions dtermine les conditions d’’indemnisation des indemnisation des 
professionnels de santprofessionnels de santéé liblibééraux et des centre de raux et des centre de 
santsantéé
Peut comporter des section spPeut comporter des section spéécifiques cifiques àà chaque chaque 
profession (mprofession (méédecins, pharmaciens, chirurgiensdecins, pharmaciens, chirurgiens--
dentistes et sagesdentistes et sages--femmes)femmes)
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Ce qui sera prCe qui sera préécisciséé dans les ddans les déécretscrets

Composition de lComposition de l’’organismes gestionnaireorganismes gestionnaire
ModalitModalitéés de crs de crééation des sections ation des sections 
spspéécifiquescifiques
RRèègles dgles d’’affectation des ressources affectation des ressources àà ces ces 
sectionssections
Missions exactesMissions exactes
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AuAu--deldelàà de lde l’’article 19article 19……

Le DPC est une de missions des Le DPC est une de missions des éétablissements tablissements 
de santde santéé (Art.1)(Art.1)

«« Art.L.1 6112Art.L.1 6112--1.1.-- Les Les éétablissements de santtablissements de santéé
peuvent être peuvent être àà mener ou mener ou àà participer participer àà une ou une ou 
plusieurs des missions de service public plusieurs des missions de service public 
suivantes:suivantes:

22°°LL’’enseignement universitaire et postenseignement universitaire et post--
universitaire;universitaire;

33°°La formation continue des praticiens hospitaliers La formation continue des praticiens hospitaliers 
et et nonnon--hospitaliershospitaliers..»»
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ARS et DPCARS et DPC……

TITRE III TITRE III «« AGENCES REGIONALES DE SANTEAGENCES REGIONALES DE SANTE »»

Chapitre 1Chapitre 1erer «« Missions et compMissions et compéétences des ARStences des ARS »»

«« 22°°a) a) Elle (lElle (l’’ARS) contribue ARS) contribue àà éévaluer et valuer et àà promouvoir la promouvoir la 
qualitqualitéé des formations des professionnels de santdes formations des professionnels de santéé..

«« c c bis) Elle veille notamment bis) Elle veille notamment àà la diffusion de la pratique la diffusion de la pratique 
des IVG mdes IVG méédicamenteuses en mdicamenteuses en méédecine de ville grâce decine de ville grâce àà
la formation des mla formation des méédecins gdecins géénnééralistes au travers des ralistes au travers des 
rrééseaux de santseaux de santéé villeville--hôpitalhôpital..
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URPSURPS
Article 27Article 27
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URML URML →→ URPSURPS

Structure Structure éélargie largie àà tous les reprtous les repréésentants libsentants libééraux raux éélus de chaque lus de chaque 
profession libprofession libéérale de santrale de santéé::

MMéédecins, infirmiers, sagesdecins, infirmiers, sages--femmes, femmes, 
kinkinéésithsithéérapeutesrapeutes……

Ces URPS Seront rCes URPS Seront rééunies au sein dunies au sein d’’une fune fééddéération rration réégionalegionale
Statut associatif Loi 1901Statut associatif Loi 1901
Partenaires et interlocuteurs de premier plan des ARS: permanencPartenaires et interlocuteurs de premier plan des ARS: permanence e 
des soins, offre de soins sur le territoire, santdes soins, offre de soins sur le territoire, santéé publiquepublique……
Amendement Domergue qui institue non plus 2 mais 3 collAmendement Domergue qui institue non plus 2 mais 3 collèèges pour ges pour 
les ML: gles ML: géénnééralistes, spralistes, spéécialistes et spcialistes et spéécialistes plateaux techniques cialistes plateaux techniques 
(chirurgiens, anesth(chirurgiens, anesthéésistes et obstsistes et obstéétriciens)triciens)
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